Note de réorganisation du service ARIPA 
Note CSE du 27/02/2025 
 
 
Contexte et définition de l’activité du service : 
 
L’activité de l’ARIPA fait partie des secteurs « CAF pivots ». Le service fait partie d’un réseau de 24 CAF pivots et gère le périmètre de cette activité pour les CAF623 et 511 
Au titre de la montée en charge régulière de cette activité et des nouvelles missions confiées au service ARIPA depuis 2016, le service a connu une augmentation rapide de ses effectifs, passant ainsi de 16 agents en 2016 (hors encadrement) à 36 agents en 2024 et deux et demi  encadrant. 
Le service est ainsi aujourd’hui constitué de : 
· 1 Responsable de service 
· 1 Responsable d’unité 
· 1 chargée de relations aux partenaires 
· 2 Référents techniques 
· 1 formatrice Technicien référent 
· 33 agents et TR dont 4 arrivés depuis moins d’1 an 
· 4 CDD dont 2 CDD remplacements d’absences longues 
Cette évolution des effectifs accompagne l’augmentation de la charge liée  à : 
· la prise en charge de nouvelles activités (notamment l’intermédiation financière mais également les accords de titres exécutoires et les rdv téléphoniques)  
· l’arrivée de nouveaux outils de travail. 
Ainsi les activités du service sont les suivantes de manière générique : 
· Gestion de l’ASF : ASFR – ASFC – ASFNR (gestion de l’intégralité de l’ASFNR pour la CAF623 / fin de la gestion de l’ASFNR hors jugement pour la CAF 511 depuis 10/2024)  /  Gestion dans l’outil NIMS 
· Gestion de l’intermédiation financière : avec et sans impayés, IF systématique et IF violence / dans l’applicatif GAIA 
· Recouvrement des impayés de pension alimentaire / applicatif NSF 
· Gestion des demandes de rappels et de rdv téléphoniques (2 outils : NIMS pour les rappels et ORION pour les rdv) 
· Délivrance d’Accord Amiables Exécutoires 
· Gestion des dossiers urgents et du personnel 
· Réponse à la réclamation et à la médiation 
· Travail en collaboration avec les services compta des 2 CAF pour les reversements (IF et impayés de pension alimentaire) 
· Gestion des créances RAV afin d’éviter leur prescription 
 
 
Les objectifs de la réorganisation 
 
 
· Ramener les résultats du service à nos allocataires à la situation moyenne du réseau ARIPA à fin 2025 avec la fin de l’aide du SNAPA 
 
· Revenir et garantir une égalité de résultats entre nos 2 CAF 
 
· Garantir un traitement égalitaire de la charge entre agents en continuant à faire monter en compétences et en connaissances l’ensemble du service. Un travail sur l’accompagnement, l’auto-évaluation, le tutorat et la gestion de la formation interne sera ainsi mené  
 
· Développer une vision à long terme de l’ordonnancement en tenant compte des priorités du service et de la périodicité des diverses activités afin de faciliter l’écoulement de la charge. 
 
 
· Valoriser et encourager l’implication des agents et l’entraide. 
 
Les grandes lignes directrices de la réorganisation 
1. Mieux encadrer 
En vue d’une présence et d’un appui renforcé auprès des agents aripa, pour un meilleur partage des objectifs de service aux allocataires, au quotidien et dans le long terme, pour un échange collaboratif renouvelé au sein des équipes la création de deux unités ARIPA au sein du service sera mise en place, chacune gérée par un ou une responsable d’unité. 
Les missions des responsables d’unités seront identiques et les objectifs de résultats fixés en commun pour les 2 unités. 
Un appel de candidature sera diffusé en mars, en interne ou externe pour des postes niveau  
5 B. 
2. Mieux piloter 
Une équipe pilotante sera créée et composée de : 
· La Responsable du service 
· Les 2 Responsables d’unité 
· Les 2 référentes techniques 
· La chargée de missions transverses 
· La chargée de formation  
 
Des réunions de pilotage régulières et communes seront mises en place avec un suivi des résultats et une analyse des actions. 
Dans l’attente de la structuration définitive du service, une organisation provisoire est mise en place concernant l’équipe pilotante avec : 
· La Responsable du service : Céline KIEKEN 
· Une aide au pilotage par Julie MARMIN (et Martine LESAGE en cas d’absence) qui détermine en collaboration avec Céline KIEKEN les objectifs de la semaine et distribue les tâches en conséquence (listes ou consignes par corbeilles) 
· La chargée de formation Marine TASSART qui met en oeuvre le plan de formation interne, élaboré en collaboration avec le responsable d’unité 
· La chargée de missions transverses  : Angélique BOECKAERT qui apporte son aide dans l’analyse et l’organisation de l’activité 
L’organisation actuelle qui se base sur une vision à court terme compte-tenu de la situation de stock important du service s’inscrira ainsi dans une vision à plus long terme qui nécessite : 
· La création d’un outil de type planning / frise permettant de mieux répartir l’ordonnancement sur les diverses périodes de l’année (gestion quotidienne / hebdomadaire / mensuelle / trimestrielle / semestrielle / annuelle…) 
· Des analyses des entrées / réitérations / réclamations / autogénération de la charge 
· Des analyses de la capacité de production du service 
· La création et la mise à jour d’une cartographie des compétences 
 
3. Mieux outiller / Mieux communiquer 
 
Un outil existe au sein du service regroupant la majorité des liens / tableaux de suivi / mises à jour nécessaires au travail des agents. 
Cet outil s’avère aujourd’hui inadapté aux besoins du service et les sources d’informations deviennent trop nombreuses pour les agents. 
La création d’un sharepoint permettra de pallier ce manque en regroupant en un endroit unique l’ensemble des informations nécessaires pour réduire ainsi la charge mentale des agents ARIPA. 
Le planning d’activité sera notamment mis à disposition. 
Une routine hebdomadaire et participative est mise en oeuvre afin de communiquer à l’ensemble du service : 
· Les résultats en termes de chiffres et d’atteinte des objectifs locaux et nationaux 
· Les dernières mises à jour en termes d’informations : mise à jour techniques, législatives, locales ou nationales 
· Les actions d’entraide / d’implication des agents du service réalisées : proposition de participation à des groupes de travail locaux dont les résultats seront présentés lors des routines  
· Cette routine sera également mise à disposition dans le sharepoint pour en permettre la traçabilité 
 
 
 
4. Mieux accompagner 
 
· Renforcement de la formation  
· Poursuite de la formation initiale des agents récemment intégrés et des CDD longs 
· Dispositif de formation continue sur la base de la cartographie des compétences en lien avec l’équipe pilotante et de l’auto-diagnostic des agents 
· Mise en place d’actions de tutorat et/ou d’accompagnement 
· Révision de la supervision selon les nouvelles directives dans ce domaine et mise en place de sujets de supervisions locales 
· Soutien complémentaire à la production : recrutement de 6 CDD longs et 3 CDD courts – révision de la formation des CDD pour ouvrir le champ d’action des CDD à la gestion de nouvelles prestations ASFC et démarches GAIA à l’instar de ce qui a été expérimenté par d’autres caf pivots. 
 
 
5. Valoriser les actions participatives 
 
Réflexion sur la composition de chaque plot dans les 2 sections du service  en intégrant les agents à cette réflexion. 
Associer les agents aux actions du service : 
· Les questionner par le biais de formulaires forms, en amont comme en aval sur des sujets prédéfinis par l’équipe pilotante 
· Les solliciter sur des groupes de travail ou des expérimentations et les faire participer aux restitutions collégiales 
· Mettre l’entraide et le collectif en soutien aux activités de service rendus aux allocataires 
 

